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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

Repoussée à deux reprises déjà durant l'année 1996, la décision que doit prendre le
Conseil fédéral concernant l'inscription éventuelle des marais du Grimsel (BE) dans
l'inventaire des sites marécageux dignes d'être protégés a été suspendue jusqu'à ce
que les incertitudes qui planent sur l'approvisionnement énergétique de la Suisse à
partir de 2015 puissent être levées. Dans l'intervalle, le gouvernement a opté pour la
protection provisoire du site bernois, empêchant par là-même la réalisation à court
terme du projet d'extension de la centrale hydro-électrique du Grimsel-Ouest. A
l'annonce de cette décision, les associations écologistes ainsi que les partis de la
gauche bernoise se sont déclarés déçus de la tournure donnée à ce dossier par le
Conseil fédéral. Soulagés de ne pas voir leur projet définitivement condamné, les
partisans de la construction du barrage ont pour leur part pris acte de la stratégie de
temporisation du gouvernement avec un certain optimisme, et ce malgré la menace que
fait planer le processus de libéralisation du marché suisse de l'électricité sur la
rentabilité de cette installation devisée à quelque CHF 3 à 4 milliards. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.12.1997
LIONEL EPERON

Kernenergie

Dans le courant du mois de mai, un accord de principe portant notamment sur les
indemnisations en cas d'établissement d'un dépôt pour déchets faiblement et
moyennement radioactifs sur le site du Wellenberg a été signé par la CEDRA, la
commune de Wolfenschiessen et le canton de Nidwald. Selon les termes de cet accord,
la commune nidwaldienne se verra attribuer CHF 3,5 millions par année durant
quarante ans. Par ailleurs, la société électrique du canton sera approvisionnée
gratuitement en courant électrique pour un montant annuel d'environ CHF 3,5 millions.
Appelée à voter en juin sur cet objet, la population de Wolfenschiessen s'est prononcée
en faveur de l'accord. Le vote cantonal sur l'octroi des concessions concernant
l'autorisation générale est, quant à lui, attendu en 1995 (C'est dans la perspective du
vote cantonal relatif à ces concessions qu'une initiative visant à la réforme de la
Landsgemeinde a été approuvée en octobre par la population nidwaldienne. Désormais,
toute élection ou votation marquante passera par le secret de l'isoloir, ce qui devrait
permettre la participation d'un plus grand nombre de citoyens lors de décisions
politiques particulièrement importantes). 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.06.1994
LIONEL EPERON

La missive que le conseiller fédéral Moritz Leuenberger avait transmise au
gouvernement nidwaldien en décembre 1996 pour confirmer à ce dernier l'attachement
qu'il porte au Wellenberg (NW) en tant que site le plus approprié à l'établissement d'un
dépôt pour déchets faiblement et moyennement radioactifs a été portée à la
connaissance des opposants à ce projet en début d'année. Ces derniers ont alors
immédiatement décidé de relancer leur action de protestation via une récolte de
signatures en faveur d'une résolution demandant aux autorités fédérales de respecter
le résultat négatif sorti des urnes lors de la votation cantonale de juin 1995. Dans cette
optique, les opposants ont demandé que le chef du DFTCE renonce à la stratégie par
étapes élaborée en 1996 et qu'en conséquence, le projet visant à creuser une galerie de
sondage dans le sous-sol de la commune de Wolfenschiessen soit abandonné. Ayant
décidé de ne pas exclure d'emblée la tenue d'un second scrutin cantonal sur cette
question, les autorités fédérales ont institué un groupe de travail chargé d'éclaircir
certains aspects techniques du projet, puis de soumettre – d'ici à la fin de l'année sous
revue – des propositions à un comité directeur de nature politique dont dépendra la
suite à donner à ce dossier. Estimant de leur côté qu'il convenait de repenser la
politique suisse d'entreposage des déchets radioactifs dans son ensemble et non pas
se limiter au seul examen du Wellenberg, les associations antinucléaires «Komitee für
eine Mitsprache des Nidwaldnervolkes bei Atomanlagen» (MNA) et «Arbeitsgruppe
kritisches Wolfenschiessen» (AkW) ont refusé de siéger au sein du groupe de travail. En
l'absence de représentants de l'opposition, le groupe d'experts a jugé que le choix du
Wellenberg était toujours pleinement justifié d'un point de vue technique et qu'il fallait
dès lors poursuivre les investigations sur ce site. Sur le plan politique cependant, le

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.06.1997
LIONEL EPERON
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DFTCE a confirmé formellement à la mi-juin sa décision de suspendre la procédure
d'autorisation générale liée au dépôt, et ce tant que la confirmation des données
actuelles n'aura pu être apportée par le percement de la galerie de sondage. 3

Suite à la décision du gouvernement de reprendre le transport d’éléments radioactifs
usés vers l’étranger, l’OFEN a délivré une autorisation pour le transport de quatre
convois d’éléments irradiés de la centrale nucléaire de Gösgen (SO) à destination de la
Hague (F). Ce fut la première autorisation depuis l’interdiction des convois en mai 1998,
suite à l’affaire des wagons contaminés. Les mesures de protection du personnel ont
été renforcées pour les opérations de chargement et de déchargement des
combustibles irradiés. Les wagons seront désormais surveillés et contrôlés en
permanence par des spécialistes, et tout incident devra être déclaré. A Gösgen, les
transports ont effectivement repris à la fin août. Des activistes de Greenpeace ont
tenté d’empêcher, sans succès, l’entrée en Suisse du wagon passant par la gare de Bâle.
Le 1er septembre, une partie des éléments irradiés de Gösgen a quitté la centrale par le
rail à destination de La Hague, suite à la libération par la police soleuroise de la voie
ferrée à laquelle s’étaient enchaînés des militants de Greenpeace. Par la suite, d’autres
transports d’assemblages combustibles épuisés sont partis de centrales suisses.
L’organisation environnementale Greenpeace a déposé un recours administratif contre
le conseiller fédéral Leuenberger, jugeant illégale la procédure d’autorisation de
concession suisse délivrée pour ces transports vers l’étranger. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.12.1999
LAURE DUPRAZ

En mars 2000, le Conseiller fédéral Leuenberger s'est entretenu avec une délégation du
gouvernement de Nidwald afin de définir les démarches à entreprendre en vue de créer
un dépôt pour les déchets faiblement et moyennement radioactifs au Wellenberg. Il a
été décidé de déterminer au moyen d'une galerie de sondage les résultats obtenus et
l'opportunité de principe d'implanter le dépôt au Wellenberg. Malgré l'opposition des
associations locales, Moritz Leuenberger a confirmé sa volonté de poursuivre le projet
Wellenberg. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 19.06.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Interpellé par deux interventions parlementaires (Teuscher, Ip. 02.3563 et Marty Kälin,
Ip. 02.3592), le Conseil fédéral s'est exprimé sur les perspectives de la gestion des
déchets nucléaires suite au rejet du dépôt en profondeur du Wellenberg (NW). Le
Conseil fédéral voulait s'en tenir au modèle suisse de gestion des déchets radioactifs,
dans lequel deux programmes étaient menés de front, l'un pour les déchet faiblement
ou moyennement radioactifs (SMA), l'autre pour les éléments combustibles usés ainsi
que les déchets hautement radioactifs ou moyennement radioactifs de longue durée
(BE/HAA/LMA). Une nouvelle option était également à envisager, à savoir la réalisation
d'un dépôt en profondeur unique pour toutes les sortes de déchets. Le Wellenberg
abandonné, une nouvelle procédure de sélection pour un site de déchets SMA sera
engagée. Toutefois, celle-ci exigeait une clarification législative préalable concernant
les modalités de la gestion des déchets radioactifs. Le programme BE/HAA/LMA s’est
poursuivi comme prévu. La Division principale de la sécurité des installations nucléaires
(DSN) et la Commission fédérale de la sécurité des installations nucléaires examinera le
rapport du Nagra sur la situation géologique du Weinland, remis en décembre 2002.
Celui-ci avait trait à l'évacuation des déchets portant sur l'option de l'argile à opalines.
Un groupe d'experts ad hoc de l'Agence de l'OCDE pour l'énergie nucléaire (AEN)
interviendra dans le cadre de l'évaluation technique. La phase d'expertise durera
environ deux ans et sera suivie d'une procédure de dépôt public. La décision du
Conseil fédéral sur le justificatif de l'évacuation, la suite à donner au dossier et
l'établissement d'un calendrier pour l'évacuation des BE/HAA/LMA ne tomberont pas
avant le premier trimestre 2006. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.02.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Compte tenu des dispositions de la nouvelle loi sur l'énergie nucléaire et dans un souci
consensuel, l'OFEN a associé le canton d'accueil (Zurich) et ses voisins (Argovie,
Schaffhouse, Thurgovie, ainsi que l’Allemagne) aux travaux préparatoires d'autorisation
générale pour la construction d'un dépôt en profondeur au Benken. Trois organes de
consultation ont été mis en place: une commission composée de représentants des
gouvernements des cantons concernés et du Land de Bade-Württemberg, un forum
placé sous la direction de la DSN, dans lequel les experts des cantons et du Land de
Bade-Württemberg traitent et discutent des diverses questions et enfin, un groupe de

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.10.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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travail s'occupant de l'information et de la coordination. 7

Moritz Leuenberger a demandé à la Société coopérative nationale pour l’entreposage
des déchets radioactifs (Nagra) d’examiner des alternatives au site de Benken, dans le
Weinland zurichois. Après y avoir effectué plusieurs forages et fait la démonstration de
la faisabilité de l’évacuation pour les argiles à opalinus, les travaux du Nagra laissaient
croire que le choix était déjà tacitement arrêté. Or, le choix du site ne devrait pas être
pris avant 2010. Dans cette perspective, le DETEC estime nécessaire de comparer
d’autres régions potentielles. De plus, les autorités fédérales ne veulent pas répéter
l’échec du dépôt unique du Wellenberg (NW). Dans l’intervalle, le Conseil fédéral attend
que les autorités de sûreté aient fini d’examiner la démonstration de la faisabilité
d’évacuation, ainsi que la procédure publique de dépôt, pour pouvoir décider si le
choix de l’emplacement requiert des recherches dans les différentes couches
rocheuses ou s’il convient de se concentrer sur des régions recelant des argiles à
opalinus. A partir de ces résultats, l’OFEN mettra sur pied les bases d’une procédure de
sélection des dépôts géologiques en profondeur. Celle-ci sera codifiée dans le cadre
d’un plan sectoriel selon la loi sur l’aménagement du territoire. D’autres services
fédéraux, les cantons et les autorités compétentes en Allemagne seront associés à
l’établissement de ce plan sectoriel. Répondant à un postulat de Hans-Jürg Fehr (ps,
SH) (Po. 04.3365), le Conseil fédéral a de nouveau précisé que, bien que le Nagra donne
l’impression de se limiter au Benken, ordre lui avait été donné de comparer plusieurs
sites et plusieurs types de roches susceptibles d’accueillir le dépôt de déchets
radioactifs. 8

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Les résultats de la consultation sur le dépôt de déchets nucléaires dans le Weinland
zurichois ont révélé des avis controversés. Le PS, les Verts et les associations
environnementales se sont déclarés opposés au projet. Le rapport de la Nagra ne les a
pas convaincu, car ils estimaient que la sécurité d’un tel dépôt ne pourrait pas être
assurée à long terme. L’association environnementale allemande du Baden-
Württemberg a rejoint cette position et a demandé à ce que d’autres lieux, plus
éloignés de la frontière, soient évalués. Les communes zurichoises ont également exigé
que le Weinland ne soit pas d’office le premier choix. Les partis de droite, la branche
nucléaire et les cantons situés autour de Zurich se sont déclarés satisfaits du projet.
Swissnuclear a même enjoint les autorités à passer à une procédure de décision
politique. Au total, l’OFEN a reçu 3'800 prises de position durant la consultation. 825
d’entre elles provenaient de Suisse, 2'770 d’Allemagne, 200 d’Autriche et 5 de France.
L’OFEN a indiqué que 97,5% des prises de position émanaient de personnes privées.
Prenant officiellement position, le canton de Zurich a refusé d’accepter « tel quel » un
dépôt de déchets hautement radioactifs dans le Weinland zurichois: il a prié la Nagra
d’évaluer le stockage dans d’autres sites argoviens et soleurois. Selon le Conseil d’Etat
zurichois, la sélection ne doit pas uniquement reposer sur des critères techniques. Elle
doit également s’opérer en fonction des infrastructures nationales qui pèsent sur une
région. Le gouvernement zurichois faisait allusion à la densité de trafic et aux nuisances
liées à l’aéroport que supportent déjà le canton. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Laut dem Konzept des Bundesamts für Energie soll bei der Standortsuche für ein
geologisches Tiefenlager maximale Transparenz herrschen, zudem sollen die
betroffene Bevölkerung, politische Gruppierungen und ausländische Behörden
mitwirken können. Ein Standortentscheid könnte demnach in 8-10 Jahren gefällt
werden. In einer ersten Phase will der Bund geeignete Regionen evaluieren, dabei
stehen sicherheitstechnische Kriterien im Vordergrund. In einem zweiten Schritt sollen
je mindestens 2 potentielle Standorte für schwach- und mittelaktive sowie für
hochradioaktive Abfälle ausgeschieden werden. Neben sicherheitstechnischen
Gesichtspunkten sollen auch raumplanerische und sozioökonomische Aspekte
berücksichtigt werden. Hierbei ist die Mitwirkung der betroffenen Regionen
vorgesehen. In einer letzten Etappe wird der Bundesrat je einen Standort für schwach-
und mittelaktive sowie für hochradioaktive Abfälle bezeichnen. Dieser Vorschlag muss
vom Parlament genehmigt werden und untersteht dem fakultativen Referendum. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.03.2006
ANDREA MOSIMANN
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En début d’année, le Conseil fédéral a mis en consultation sa conception générale du
plan sectoriel « Dépôts en couches géologiques profondes. La procédure de sélection
des sites de stockage débute par le choix d’une région, puis d’au moins deux sites
potentiels, et enfin d’un site définitif. D’ici à 2020, le parlement devra entériner ce
choix, avec possibilité de référendum, de telle sorte que, en cas d’acceptation, le dépôt
pour déchets faiblement à moyennement radioactifs soit opérationnel dès 2035, et
celui pour les déchets hautement radioactifs à l’horizon 2045. Thomas Ernst, directeur
de la Société coopérative nationale pour le stockage des déchets radioactifs (CEDRA), a
critiqué les délais excessivement longs prévus pour la réalisation d’un dépôt des
déchets hautement radioactifs. La CEDRA souhaite en effet qu’un lieu de dépôt soit
trouvé d’ici à 2015. Les partis bourgeois et les entreprises électriques souhaitent
également une réduction des délais, afin que la question de l’entreposage des déchets
ne constitue plus un obstacle à la construction de nouvelles centrales nucléaires. En
effet, l’argumentation antiatomique de la gauche, des Verts et des organisations
écologistes mobilise régulièrement l’absence de solution au problème des déchets
pour discréditer le nucléaire. En ce sens, et malgré l’opposition de la gauche et des
Verts, la majorité bourgeoise aux Chambres a adopté une motion du conseiller aux Etats
Hofmann (udc, ZH) (Mo. 06.3624) visant à garantir le déroulement rapide de la
procédure prévue par le plan sectoriel pour le stockage géologique des déchets
radioactifs. Le Conseil fédéral doit dès lors assurer à l’OFEN des ressources en
personnel suffisantes pour coordonner et mettre en œuvre ladite procédure. Le PS a
conditionné son soutien pour un projet de dépôt à la décision préalable de l’Assemblée
fédérale de sortir du nucléaire. Les autorités des cantons et les habitants de régions
retenus par la CEDRA pour accueillir des dépôts ont largement participé à la
consultation. Le gouvernement argovien a ainsi demandé au Conseil fédéral de garantir
la participation des populations concernées. Son homologue zurichois a critiqué le
manque de transparence de la procédure de sélection des sites et réclamé le recours à
des experts indépendants pour mener à bien cette procédure. À Bözberg (AG), les
habitants se sont mobilisés contre un éventuel projet de la CEDRA. Face à ces prises de
positions fortement divergentes, Moritz Leuenberger a rappelé qu’il souhaite que le
choix des sites soit fait en accord avec les autorités cantonales et les populations
concernées, quitte à ce que la procédure prenne sept à dix ans comme le prévoit le
plan sectoriel. 11

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.10.2007
NICOLAS FREYMOND

Au printemps, le Conseil fédéral a approuvé la partie « Conception générale » du plan
sectoriel « Dépôts en couches géologiques profondes » et donné son feu vert à la
recherche de sites de dépôts. Suite à la consultation de l’année précédente,
l’échéancier a été légèrement révisé. Désormais, le gouvernement veut disposer d’un
dépôt pour déchets faiblement à moyennement radioactifs (DFMR) en 2030 et d’un
dépôt pour déchets hautement radioactifs (DHR) en 2040, soit un raccourcissement
global des délais de 5 ans. Le gouvernement a en outre introduit une obligation de
prévoir, dans les projets de dépôts, des volumes de réserve pour les déchets générés
par les nouvelles centrales nucléaires. Concernant la procédure de recherche de sites,
d’une durée estimée à dix ans, elle se décompose en trois étapes. Tout d’abord, la
Société coopérative nationale pour le stockage des déchets radioactifs (CEDRA) se
verra confier l’identification de sites satisfaisant aux exigences géologiques et aux
critères de sécurité arrêtés par la DSN. Après sélection par l’OFEN des sites retenus
parmi les propositions de la CEDRA, cette dernière conduira l’élaboration de projets de
dépôts concrets avec la participation des populations concernées. Elle présentera au
moins deux projets par catégorie de déchets que l’OFEN soumettra à des examens
comparatifs approfondis. Le Conseil fédéral a également prévu la possibilité de réunir
un DHR et un DFMR sur un unique site de stockage, solution qui permettrait
notamment de réduire le nombre de mécontents et donc d’oppositions. La procédure
se conclura logiquement par le dépôt d’une demande d’autorisation générale soumise à
l’approbation du Conseil fédéral et de l’Assemblée fédérale, ainsi que, le cas échéant,
du peuple. Préalablement, l’OFEN aura étudié les conséquences sociales, économiques
et écologiques des projets et réglé la question des indemnités. 12

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 03.04.2008
NICOLAS FREYMOND
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Au printemps, le chef du DETEC, Moritz Leuenberger, a nommé le comité consultatif
indépendant de six membres chargé du suivi de la procédure de sélection. Placé sous la
présidence du conseiller aux Etats Peter Bieri (pdc, ZG), le comité est également
composé du président directeur général d’Axpo, d’un professeur de géologie, du
président de la commission fédérale pour la protection de la nature et du paysage,
d’une représentante du conseil suisse des activités de jeunesse et d’une théologienne
et biologiste. Les organisations de protection de l’environnement ont refusé d’y
participer, dénonçant un comité alibi. Le rôle consultatif du comité consiste à suivre la
procédure de sélection afin de détecter les risques de conflits suffisamment tôt et
d’élaborer des solutions. À cet égard, Peter Bieri a exprimé le souhait que le comité
établisse des échanges directs avec les régions concernées afin de transmettre leurs
préoccupations au Conseil fédéral. 13

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 01.05.2009
NICOLAS FREYMOND

Fort de ces résultats, l’OFEN a lancé, à la fin de l’été, une audition de trois mois
concernant la sélection des domaines d’implantation et destinée tout particulièrement
aux 202 communes situées dans les six périmètres de planification définis l’année
précédente par l’OFEN. Dans ce cadre, les autorités cantonales d’Argovie, d’Obwald, de
Nidwald et de Schaffhouse ont catégoriquement refusé d’accueillir un dépôt sur leur
territoire. Par ailleurs, le gouvernement de Bâle-Campagne s’est fermement opposé à
l’implantation de dépôts au pied sud du Jura et dans le Bözberg. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.11.2010
NICOLAS FREYMOND

Das UVEK erteilte im Sommer 2018 der NAGRA drei Bewilligungen für die Durchführung
von Sondierbohrungen an den Standorten Bülach (ZH) im Standortgebiet «Nördlich
Lägern» sowie in Trüllikon (ZH) und Marthalen (ZH) – beide im Standortgebiet «Zürich
Nord-Ost». Die NAGRA hatte zuvor 22 Gesuche für Sondierbohrungen in den noch
verbleibenden drei potentiellen Endlagergebieten «Jura Ost» im Kanton Aargau,
«Nördlich Lägern» und «Zürich Nord-Ost» – beide im Kanton Zürich – eingereicht.
Weitere Entscheide für zusätzliche Bohrungen in diesen drei Gebieten werden vom
UVEK folgen. Mittels solcher Sondierbohrungen soll ermittelt werden, ob die gewählten
Standorte zur Errichtung geologischer Tiefenlager für radioaktive Abfälle geeignet
wären. Im Jahr 2022 will die NAGRA dann bekannt geben, für welche Standorte sie
Rahmenbewilligungsgesuche ausarbeiten wird. 15

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 21.08.2018
MARCO ACKERMANN

Nachdem im Februar 2019 die umstrittene Revision der Kernenergieverordnung KEV in
Kraft getreten war – welche unter anderem die Präzisierung der besagten 100-
Millisievert-Auslegung bei Störfällen natürlichen Vorkommnisses beinhaltete –
beurteilte die ausserparlamentarische Kommission KNS diese Präzisierungen in ihrem
Tätigkeitsbericht zum Jahr 2018 positiv. Die Änderungen würden «zu einer klareren
Struktur und Aussage der rechtlichen Vorgaben in den betroffenen Bereichen führen».
Zudem würde durch die getroffenen Anpassungen das «bisherige Schutzniveau von
Mensch und Umwelt beibehalten», resümierte die KNS im April 2019. Die KNS hatte
schon im März 2012 dafür plädiert, die Verordnung in den betroffenen Punkten zu
revidieren und Unklarheiten zu korrigieren. 16

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.05.2019
MARCO ACKERMANN

Da die Aare im Jahr 2018 beim AKW Beznau die in der Gewässerschutzverordnung aus
dem Jahr 1999 festgelegte Temperaturlimite von 25 Grad Celsius während mehrerer
Tage deutlich überschritten hatte, startete das BFE im Juli 2019 ein Verfahren für eine
allfällige Anpassung oder Neuerteilung der Bewilligung für die Kühlwasserleitung der
Anlagen in Beznau. Diese basierte zum aktuellen Zeitpunkt noch auf der weniger
strengen Verordnung über Abwasserleitungen aus dem Jahr 1975, welche keine Grenze
bei 25 Grad Celsius kennt. Als Sofortmassnahme verfügte das BFE zudem eine Regelung
für den Sommer 2019, wonach die Betreiberin Axpo die Leistung der beiden Reaktoren
bei einer Überschreitung der Aaretemperatur von 25 Grad Celsius drosseln oder ganz
herunterfahren muss. 17

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.07.2019
MARCO ACKERMANN

1) Presse des 17.1 et 17.6.97; BaZ, 4.2, 11.2 et 9.12.97; BZ, 14.3.97; Bund, 26.3, 2.6, 29.10 et 10.11.97; TW, 26.3 et 7.6.97.
2) Presse des 11.5 et 13.6.94; NQ, 18.5.94; Ww, 23.6.94; NZZ et LNN, 24.10.94. 
3) TA, 7.1.97; presse des 29.1 et 7.3.97; BüZ, 13.2.97; NLZ, 13.3, 27.3, 1.5, 10.6 et 14.6.97; SoZ, 16.3.97; NZZ, 27.3, 3.5 et 7.6.97.
4) Presse des 19.8, 2.9 et 14.10.99; DETEC, communiqués de presse des 13.8 et 21.10.99; TA, 13.12.99
5) NZZ, 30.5 et 19.6.2000
6) BO CN, 2003, p. 514 s.; BO CN, 2003, p. 514. ; TG, 27.2.03; DETEC, communiqué de presse, 26.2.03.
7) TA, 7.6.03; DETEC, communiqué de presse, 6.6 et 15.10.03.
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8) BO CN, 2004, p. 2174 ; presse du 29.9.04; DETEC, communiqué de presse, 28.9.04; TA, 15.12.04 .  
9) TA, 8.12.05; NZZ, 13.12.05; LT, 14.12.05; presse du 23.12.05.
10) BaZ, 16.2.06; AZ und TA, 16.3.06
11) BO CN, 2007, p. 67 ss.; FF, 2007, p. 385; OFEN, communiqué de presse, 23.4.07; presse du 13.1.07; LT, 5.3.07; AZ et BaZ,
24.4.07 (Bözberg); Lib., 16.5.07; NZZ, 16.10.07 (Leuenberger). Motion: BO CE, 2007, p. 67 ss.; BO CN, 2007, p. 657 s.
12) Presse du 3.4.08.
13) NLZ, 2.5.09; Lib., 9.5.09; OFEN, communiqué de presse, 1.5.09.
14) Presse du 24.8.10 (OFEN); BaZ, 17.11.10 (BL); NZZ, 18.12.10; FF, 2010, p. 5012 s. 
15) Medienmitteilung UVEK vom 21.8.18; AZ, NZZ, SN, 22.8.18; SN, 14.9.18; AZ, 22.9.18; SGT, SN, 27.9.18
16) KNS Tätigkeitsbericht ZF vom 14.5.19; KNS Tätigkeitsbericht vom April 19; KNS-AN-2435 Bericht Fukushima
Folgemassnahmen von 2012; Medienmitteilung BR vom 14.5.19
17) Medienmitteilung BR vom 5.7.19; TA, 1.6.18; AZ, 31.7.18; LT, 3.8.18; So-Bli, 5.8.18; TA, 8.8.18; AZ, 6.7.19; So-Bli, 28.7.19
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